
Délibération n°M2019-37

Séance ordinaire du jeudi 31 janvier 2019

L’an deux mille-dix-neuf et le trente et un janvier, les membres
du  Conseil  de  Métropole,  légalement  convoqués,  se  sont
assemblés au lieu ordinaire des séances, Salle du Conseil, sous la
présidence de Monsieur Philippe SAUREL.

Extrait  du  registre  des
délibérations  de  Montpellier
Méditerranée Métropole

Relations  internationales,
tourismes, parcs d'activité

Nombre de membres en exercice : 92

Présents :
Lorraine  ACQUIER,  Jean-Marc  ALAUZET,  Guy  BARRAL,
Valérie BARTHAS-ORSAL, Maud BODKIN, Thierry BREYSSE,
Anne BRISSAUD, Rosy BUONO, Roger CAIZERGUES, Michelle
CASSAR, Gérard CASTRE, Chantal CLARAC, Robert COTTE,
Jean-Luc COUSQUER, Perla DANAN, Catherine DARDE, Henri
de VERBIZIER, Véronique DEMON, Jean-Marc DI RUGGIERO,
Michèle  DRAY-FITOUSSI,  Abdi  EL  KANDOUSSI,  Jean-Noël
FOURCADE,  Mylène  FOURCADE,  Michel  FRAYSSE,  Julie
FRÊCHE,  Jackie  GALABRUN-BOULBES,  Isabelle  GIANIEL,
Clare  HART,  Claire  JABADO,  Laurent  JAOUL,  Pascal
KRZYZANSKI, Max LEVITA, Chantal LÉVY-RAMEAU, Eliane
LLORET, Jean-Marc LUSSERT, Mustapha MAJDOUL, Chantal
MARION,  Isabelle  MARSALA,  Hervé  MARTIN,  Jean-Luc
MEISSONNIER,  Cyril  MEUNIER,  Béatrice  MICHEL,  Patricia
MIRALLES,  Jean-Pierre  MOURE,  Caroline  NAVARRE,  Eric
PASTOR, Gilbert PASTOR, Yvon PELLET, Eric PETIT, Thierry
QUILES,  Joël  RAYMOND,  René  REVOL,  Jean-Pierre  RICO,
Henri  ROUILLEAULT,  Brigitte  ROUSSEL-GALIANA,  Marie-
Hélène SANTARELLI, Philippe SAUREL, Jean-Luc SAVY, Noël
SEGURA,  Sauveur  TORTORICI,  Isabelle  TOUZARD,  Bernard
TRAVIER, Annie YAGUE, Rabii YOUSSOUS. 

Absents ayant voté par procuration en application des articles 
L  2121-20  et  L  5211-1  du  Code  général  des  collectivités
territoriales :
Jean-François  AUDRIN,  Renaud  CALVAT,  Carole  DONADA,
Pierre DUDIEUZERE, Jean-Pierre GRAND, Isabelle GUIRAUD,
Régine  ILLAIRE,  Sonia  KERANGUEVEN,  Jérémie  MALEK,
Eric PENSO.

Absents / Excusés : 
Fabien  ABERT,  Geniès  BALAZUN,  Pierre  BONNAL,  Sabria
BOUALLAGA,  Djamel  BOUMAAZ,  Christophe  COUR,  Titina
DASYLVA, Aline DESTAILLATS, Thierry DEWINTRE, Jacques
DOMERGUE,  Stéphanie  JANNIN,  Gérard  LANNELONGUE,
Alex  LARUE,  Audrey  LLEDO,  Arnaud  MOYNIER,  Marie-
Christine PANOS, Véronique PEREZ, Joël VERA
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Relations internationales, tourismes, parcs d'activité - Prise en charge des frais
d'accueil des délégations et des intervenants extérieurs dans le cadre des actions
de développement économique de Montpellier Méditerranée Métropole

Monsieur Gilbert PASTOR, Vice-Président, rapporte :

Montpellier Méditerranée Métropole relève les grands défis du XXIe siècle pour développer son territoire en
répondant efficacement et harmonieusement aux besoins de ses habitants et de ses entreprises. Le passage en
Métropole au 1er janvier 2015 a permis d’amorcer une nouvelle ambition pour le territoire. 

Depuis 2015, Montpellier Méditerranée Métropole impulse son projet de métropole autour de sept piliers :
numérique, santé, développement économique tourisme et industrie, transport et mobilité, agro-écologie et
alimentation, culture-patrimoine et université, citoyenneté développement social et égalité des chances. Ces
sept piliers correspondent aux domaines d’excellence que la Métropole s’engage à structurer, développer et
valoriser.

En  matière  de  développement  économique,  la  Métropole  poursuit  l’installation  et  la  croissance  des
entreprises en répondant à leurs besoins, avec ses parcs d’activités, son immobilier métropolitain, son Pack
croissance et son Business & Innovation Centre (BIC) de renommée internationale. 

Fin 2014, la mobilisation des acteurs privés et publics de la filière numérique a permis l’obtention du label
French Tech illustrant le positionnement novateur et le dynamisme économique du territoire aux bénéfices
des entreprises et des citoyens.

Montpellier Méditerranée Métropole conduit aussi une stratégie d’internationalisation reconnue sur le plan
économique en s’appuyant sur ses réseaux. Elle a renforcé son positionnement international afin de faciliter,
au sein des réseaux internationaux d’incubation,  l’implantation réciproque d’entreprises innovantes.  Elle
mène par ailleurs une politique active d’attractivité du territoire et de développement du tourisme.

La  Métropole coopère  ainsi  aux  quatre  coins  du  monde  pour  développer  son  économie  et  activer  des
opportunités avec la Chine (Shanghai, Chengdu), les Etats-Unis, le Canada, la Russie, la Belgique, le Brésil,
etc. Pour mener ses actions, la Métropole est appelée à recevoir un certain nombre de délégations étrangères
pour promouvoir le territoire. 
Le budget dédié à l’accueil de ces délégations pour l’année 2019 est estimé au maximum à 10 000 €.

Pour  stimuler  le  développement  des  secteurs  clés  de  l’économie,  Montpellier  Méditerranée  Métropole
s’appuie sur ses filières  d’excellences,  notamment le numérique avec la French Tech,  la  santé,  les  ICC
(Industries Culturelles et Créatives), l’environnement et le pack croissance. En 2019, il est prévu de mettre
en place des événements autour de ces thématiques. 
Le budget dédié aux déplacements et à la réception de ces actions est estimé au maximum à 6 000 €.

La promotion du tourisme est une des composantes du développement économique, à ce titre, la Métropole
est susceptible de recevoir des tour-operators afin de vendre la destination du territoire. 
Le budget dédié aux déplacements et à la réception de ces actions est estimé au maximum à 10 000 €.

Pour mener à bien ses missions, le BIC organise des actions collectives au bénéfice des entreprises. Il s’agit
principalement d’actions de formation, de conseil et d’accompagnement assurées par les chargés de mission
du BIC, des consultants ou des partenaires institutionnels. 

Certains de ces formateurs interviennent à titre gratuit et seul le déplacement est pris en charge.
Le montant dédié à ces actions est estimé au maximum à 500 €.
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En conséquence, il est demandé au conseil de bien vouloir :
- autoriser la prise en charges des frais de déplacement et de réception ou le remboursement aux frais réels
ci-dessus ainsi que la prise en charge des frais de logistiques afférents à ces déplacements (transports, hôtels,
restauration, etc.) dans la limite des coûts estimés ci-dessus,
- dire que les crédits sont inscrits au budget primitif 2019 de la Métropole, chapitre 936,
- autoriser Monsieur le Président de Montpellier Méditerranée Métropole ou son représentant à signer tout
document relatif à cette affaire.

Il est demandé au Conseil de bien vouloir délibérer.

A l'issue d'un vote à main levée, la présente délibération est adoptée à l'unanimité. 

Pour : 74 voix
Contre : 0 voix
Abstention : 0 voix 
Ne prend pas part au vote : 0 voix 

Fait à Montpellier, le 08/02/19 

Pour extrait conforme, 
le Président

Philippe SAUREL

Publiée le : 8 février 2019
Accusé de réception – Ministère de l'intérieur
034-243400017-20190131-72011-DE-1-1
Acte Certifié exécutoire :
Réception en Préfecture : 08/02/19

Monsieur le Président certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte et informe que le présent acte peut faire
l'objet d'un recours gracieux dans un délai de deux mois adressé au Président ou d’un recours contentieux devant le tribunal
administratif de Montpellier dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou notification.
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